
des

PouR

PrOtEcTIonSPrOtEcTIonS
mENSTrUElLesmENSTrUElLes

ToUtesToUtes!

AUx DoNs
ApPel

A PARTIR DU
8 MARS 20248 MARS 2024







AUx DoNsApPel

Aujourd’hui un paquet 
de serviettes hygiéniques 
coûte en moyenne deux deux 
fois plus cherfois plus cher qu’un 
paquet de pâtes !

Il n’est pas normal d’avoir à choisir entre 
se nourrir ou rester propre et en bonne 

santé.

En France en 2023, 15% des femmes 
réglées indiquent qu’il leur arrive 
souvent ou de temps en temps de 

ne pas disposer de suffisamment de 
protections hygiéniques, une proportion 

en progression.

Cette situation conduit certaines femmes 
à utiliser ce qu’elles peuvent ou ce 
qu’elles trouvent : des chiffons, des 

feuilles… Mais cela peut entraîner des 
risques accrus pour la santé.

C’est pourquoi le CCAS de Toul s’engage 
en partenariat avec la Croix Rouge, et 
l’association Règles Élémentaires dans 

une grande collecte, dès ce 8 mars, 
Journée Internationale des Droits des 

Femmes.

LA PRÉCARITÉ 
MENSTRUELLE :QU'EST-CE-QUE C'EST ?

C’est le fait de ne pas avoir la possibilité de s’acheter des protections menstruelles, de ne pas en avoir à sa disposition et/ou de ne pas pouvoir choisir sa protection menstruelle.
C’est aussi le fait de ne pas être informé sur toutes les questions liées aux règles.

• De protections périodiques jetables 
(serviettes hygiéniques ou tampons) 
ou lavables (serviettes, culottes, cup) 

que la Croix Rouge pourra redistribuer à 
celles qui en ont le plus besoin.

• De dons financiers pour équiper 
différents lieux publics de distributeurs 

de protections hygiéniques. Votre 
participation peut prendre différentes 

formes :

- Des dons en espèces ou par chèque à 
libeller au nom de la Croix Rouge

- Via la plateforme

Vous pouvez bénéficier d'une réduction d'impôt 
de 66 % des dons faits à des organismes d'intérêt 

général (Croix Rouge, CCAS).


